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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION ET D’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE 
MUTUELLE EN MATIÈRE DOUANIÈRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DU BÉLARUS

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République du 
Bélarus, ci-après dénommés les Parties contractantes ;

Considérant que les infractions à la législation douanière portent préjudice aux intérêts 
économiques, fiscaux et commerciaux de leurs pays respectifs  ainsi qu’à la santé publique dans 
leurs pays respectifs ;

Considérant l’importance d’une évaluation correcte des taxes et droits de douane ;
Conscients de la nécessité d’une coopération internationale concernant les questions liées à 

l’application et au respect de la législation douanière ;
Convaincus que les actions de lutte contre les infractions douanières peuvent être rendues plus 

efficaces par l’échange d’informations et une coopération plus étroite entre leurs administrations 
douanières ;

Compte tenu des obligations imposées par les conventions internationales d’ores et déjà 
acceptées ou appliquées par les Parties contractantes ;

Compte tenu des conventions internationales comportant des interdictions, restrictions et 
mesures spéciales de contrôle concernant certaines marchandises spécifiques ;

Compte tenu également de la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 ;
Sont convenus de ce qui suit :

CHAPITRE I. DÉFINITIONS DANS L’ACCORD 

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord, il est entendu que :
1. Le terme « administration douanière » désigne :
- Pour la République du Bélarus, le Comité national des douanes,
- Pour le Royaume des Pays-Bas, l’administration centrale chargée de la mise en œuvre de la 

législation douanière ;
2. Le terme « droits de douane » désigne tous les droits, taxes, redevances ou autres charges 

qui sont prélevés sur les territoires des Parties contractante en application de la législation 
douanière, à l’exception des redevances et charges pour services rendus ;

3. Le terme « législation douanière » désigne toute disposition législative ou administrative 
que l’une ou l’autre administration douanière est chargée d’appliquer ou d’exécuter en ce qui 
concerne l’importation, l’exportation, le transbordement, le transit, l’entreposage et la circulation 
des marchandises, y compris les dispositions législatives et administratives relatives aux mesures 
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de prohibition, de restriction et de contrôle, et celles concernant la lutte contre le blanchiment 
d’argent et le financement du terrorisme ;

4. Le terme « infraction douanière » désigne toute violation ou tentative de violation de la 
législation douanière ;

5. Le terme « information » désigne toute donnée, traitée ou non, analysée ou non, ainsi que 
tout document, rapport et toute autre communication sous quelque forme que ce soit, y compris 
électronique, et leurs copies authentifiées et certifiées conformes ;

6. Le terme « données à caractère personnel » désigne toute information relative à une 
personne physique identifiée ou identifiable ;

7. Le terme « administration douanière requise » désigne l’administration douanière de la 
Partie contractante qui reçoit une demande d’assistance ;

8. Le terme « administration douanière requérante »

 désigne l’administration douanière de la Partie contractante qui formule une demande 
d’assistance.

CHAPITRE II. CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD

Article 2. Champ d’application

1. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance, par l’intermédiaire de leurs 
administrations douanières, afin d’assurer la bonne application de la législation douanière, 
notamment en menant des activités de prévention, d’investigation et de lutte contre les infractions 
douanières conformément aux dispositions du présent Accord, et d’assurer la sécurité de la chaîne 
logistique internationale.

2. Toute assistance rendue en vertu du présent Accord est apportée par chaque Partie 
contractante conformément à sa législation interne et dans les limites de la compétence et des 
ressources disponibles de son administration douanière.

3. L’assistance mutuelle prévue par le présent Accord n’affecte pas les dispositions 
applicables concernant l’entraide judiciaire en matière pénale.

4. Les dispositions du présent Accord n’entraînent aucun droit, pour quiconque, de faire 
obstacle à l’exécution d’une demande d’assistance.

5. Le présent Accord ne saurait porter atteinte aux droits et obligations découlant de 
l’appartenance du Royaume des Pays-Bas à l’Union européenne et de l’appartenance de la 
République du Bélarus à l’Union douanière eurasiatique.
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CHAPITRE III. INFORMATIONS

Article 3. Échange d’informations et application de la législation douanière

1. Les administrations douanières se fournissent mutuellement, de leur propre initiative ou sur 
demande, des informations contribuant à l’application correcte de la législation douanière et à la 
prévention des infractions douanières, aux enquêtes sur ces infractions et à la lutte contre celles-ci, 
et contribuant à garantir la sécurité de la chaîne logistique internationale. Ces informations 
peuvent porter sur les éléments suivants :
(a) De nouvelles techniques d’application de la législation dont l’efficacité est avérée ;
(b) De nouvelles tendances s’agissant des infractions douanières, et moyens ou méthodes 
employés pour les commettre ;
(c) Des marchandises réputées faire l’objet d’infractions douanières, ainsi que les méthodes de 
transport et d’entreposage utilisées pour ces marchandises ;
(d) Des personnes réputées avoir commis des infractions douanières ou soupçonnées d’être sur le 
point d’en commettre ;
(e) Toute autre donnée pouvant aider les administrations douanières à évaluer le risque à des fins 
de contrôle et de facilitation.

2. Sur demande, l’administration douanière requise fournit à l’administration douanière 
requérante les informations suivantes :
(a) La question de savoir si les marchandises importées sur le territoire de l’État de 
l’administration douanière requérante ont été exportées légalement du territoire de l’État de 
l’administration douanière requise ;
(b) La question de savoir si les marchandises exportées du territoire de l’État de l’administration 
douanière requérante ont été légalement importées sur le territoire de l’État de l’administration 
douanière requise et, le cas échéant, le régime douanier sous lequel les marchandises ont été 
placées.

Article 4. Informations aux fins de la détermination des droits de douane

1. Sur demande, l’administration douanière requise fournit, sans préjudice de l’article 16, à 
l’appui de l’application correcte de la législation douanière ou dans le cadre de la prévention de la 
fraude douanière, des informations visant à aider l’administration douanière requérante qui a des 
raisons de douter de la véracité ou de l’exactitude d’une déclaration.

2. La demande précise les procédures de vérification que l’administration douanière 
requérante a entreprises ou tentées d’entreprendre, ainsi que les informations spécifiques 
demandées.

Article 5. Informations relatives aux infractions douanières

De sa propre initiative ou sur demande, l’administration douanière fournit à son homologue 
de l’autre Partie contractante des informations relatives aux activités prévues, en cours ou 
terminées au sujet desquelles il existe des motifs raisonnables de croire qu’elles constituent une 
infraction douanière qui a été ou sera commise sur le territoire de l’autre Partie contractante.
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Article 6. Transmission automatique d’informations

Les administrations douanières peuvent, d’un commun accord, s’échanger automatiquement 
toute information visée par le présent Accord.

Article 7. Échange anticipé d’informations

Les administrations douanières peuvent, d’un commun accord, s’échanger des informations 
spécifiques préalablement à l’arrivée d’envois sur le territoire de l’État de l’autre administration 
douanière.

CHAPITRE IV. CAS PARTICULIERS D’ASSISTANCE

Article 8. Assistance spontanée

Dans les cas susceptibles de porter gravement atteinte à l’économie, la santé publique, la 
sécurité publique, y compris la sécurité de la chaîne logistique internationale, ou à tout autre 
intérêt vital d’une Partie contractante, l’administration douanière de l’autre Partie contractante 
fournit une assistance de sa propre initiative, dans toute la mesure du possible et sans délai.

Article 9. Surveillance des marchandises, des moyens de transport et de l’emplacement des 
marchandises

1. Sur demande et dans la mesure du possible, l’administration douanière requise assure la 
surveillance des informations suivantes et fournit à l’administration douanière requérante les 
informations suivantes :
(a) Les marchandises transportées ou entreposées dont l’administration douanière requise sait 
qu’elles ont été utilisées ou présume qu’elles sont utilisées pour commettre une infraction 
douanière sur le territoire de l’État de l’administration douanière requérante ;
(b) Les moyens de transport dont l’administration douanière requise sait qu’ils ont été utilisés ou 
présume qu’ils sont utilisés pour commettre une infraction douanière sur le territoire de l’État de 
l’administration douanière requérante ;
(c) Les locaux situés sur le territoire de l’État de l’administration douanière requise dont on sait 
qu’ils ont été utilisés, ou qui sont soupçonnés d’être utilisés en lien avec la perpétration d’une 
infraction douanière sur le territoire de l’État de l’administration douanière requérante ;

2. Chaque administration douanière peut maintenir cette surveillance de sa propre initiative si 
elle a des raisons de croire que des activités prévues, en cours ou terminées semblent constituer 
une infraction douanière commise sur le territoire de l’État de l’autre administration douanière.

Article 10. Experts et témoins

1. L’administration douanière requise peut autoriser ses fonctionnaires, dans le cadre des 
pouvoirs qui leur sont conférés, à comparaître en qualité d’experts ou de témoins dans des 
procédures judiciaires ou administratives concernant les questions faisant l’objet du présent 
Accord sur le territoire de l’État de l’administration douanière requérante.
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2. La demande de comparution indique le type de procédure ainsi que le statut en vertu duquel 
le fonctionnaire est appelé à témoigner.

Article 11. Équipes conjointes

1. Les Parties contractantes peuvent mettre en place des équipes conjointes en vue de détecter 
et de lutter contre certains types d’infractions douanières qui nécessitent des activités simultanées 
et coordonnées.

2. Dans le cadre de leurs activités, ces équipes se conforment aux dispositions législatives et 
administratives de la Partie contractante sur le territoire de laquelle les activités sont menées.

CHAPITRE V.COMMUNICATION DES DEMANDES

Article 12. Forme et contenu des demandes

1. Les demandes formulées en vertu du présent Accord sont présentées par écrit en langue 
anglaise. Ces demandes sont accompagnées des documents nécessaires à leur exécution. Lorsque 
l’urgence de la situation l’exige, les demandes orales ou électroniques formulées par 
l’administration douanière requérante peuvent être acceptées, étant toutefois entendu qu’elles 
doivent être confirmées sans délai par une lettre officielle.

2. Les demandes présentées conformément au paragraphe 1 du présent article comportent les 
renseignements suivants :

- Le nom de l’administration douanière requérante ;
- Les mesures requises ;
- L’objet et le motif de la demande ;
- Des indications aussi exactes et complètes que possible sur les personnes physiques ou 

morales qui font l’objet de l’enquête ;
- Une description succincte des problèmes examinés et des dispositions législatives ou 

réglementaires concernées ;
- Un résumé des faits pertinents et des enquêtes déjà effectuées.
3. L’original des fichiers, documents et autres éléments n’est demandé que dans les cas où les 

copies seraient insuffisantes. Sur demande spéciale, les copies de tels fichiers, documents et autres 
éléments sont dûment certifiées. Les originaux des fichiers, documents et autres éléments fournis 
doivent être restitués dès que possible.

Article 13. Communication

1. L’assistance est fournie par un contact direct entre les administrations douanières 
respectives.

2. Si l’administration douanière requise n’est pas l’autorité compétente pour donner suite à 
une demande, elle transmet sans délai la demande à l’autorité appropriée, qui donne suite à la 
demande conformément aux pouvoirs qui lui sont conférés par la législation interne, ou suggère à 
l’administration douanière requérante la procédure appropriée à suivre concernant cette demande.
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CHAPITRE VI. EXÉCUTION DES DEMANDES

Article 14. Moyens d’obtention des informations

1. Les demandes sont exécutées conformément aux dispositions législatives et administratives 
nationales de l’État de l’administration douanière requise.

2. L’administration douanière requise procède comme si elle agissait pour son propre compte.
3. L’administration douanière requise procède à toute enquête nécessaire, y compris 

l’interrogatoire d’experts et de témoins ou de personnes soupçonnées de commettre une infraction 
douanière, ainsi qu’aux inspections et enquêtes ayant trait aux questions visées dans le présent 
Accord.

Article 15. Présence de fonctionnaires sur le territoire de l’autre Partie contractante

1. Sur demande, aux fins des enquêtes relatives à des infractions douanières, les 
fonctionnaires désignés par l’administration douanière requérante peuvent, avec l’autorisation de 
l’administration douanière requise, et sous réserve des conditions imposées le cas échéant par 
celle-ci :
(a) Consulter, dans les bureaux de l’administration douanière requise, les documents et toutes les 
autres informations pertinentes concernant cette infraction douanière, et en obtenir des copies ;
(b) Être présents lors d’une enquête menée par l’administration douanière requise sur le territoire 
de l’État de l’administration douanière requise, lorsque ladite enquête présente un intérêt pour 
l’administration douanière requérante ; ces fonctionnaires ont un rôle consultatif.

2. Les fonctionnaires de l’administration douanière requérante autorisés à enquêter sur les 
infractions douanières peuvent demander aux fonctionnaires de l’administration douanière requise 
d’examiner les livres, registres et autres documents ou supports de données pertinents et d’en 
fournir des copies, ou de communiquer tout renseignement relatif aux infractions douanières.

3. Lorsque des fonctionnaires relevant de l’une des administrations douanières requérantes 
sont présents sur le territoire de l’État de l’autre administration dans les circonstances prévues par 
le présent Accord, ils doivent à tout moment pouvoir fournir, dans une langue acceptable pour 
l’autre administration douanière, la preuve de leur identité officielle et de leur statut au sein de 
l’administration douanière ou d’un autre organisme public.

4. Sur demande, l’administration douanière requérante est informée de l’heure et du lieu de 
l’action menée dans le cadre de la demande, afin que cette action puisse être coordonnée.

CHAPITRE VII.DÉROGATIONS

Article 16. Dérogations à l’obligation d’assistance

1. Si l’assistance demandée dans le cadre du présent Accord est de nature à porter atteinte à la 
souveraineté, à la sécurité, à la politique publique ou à d’autres intérêts nationaux essentiels de 
l’État de l’administration douanière requise, ou à porter préjudice à ses intérêts industriels, 
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commerciaux ou professionnels légitimes, l’administration douanière requise peut refuser de 
l’accorder ou ne l’accorder que sous réserve de certaines conditions ou modalités.

2. L’assistance peut être différée par l’administration douanière requise au motif qu’elle 
entraverait une enquête, des poursuites pénales ou une procédure judiciaire en cours. Dans ce cas, 
l’administration douanière requise consulte l’administration douanière requérante afin de 
déterminer si cette assistance peut tout de même être fournie sous réserve des conditions ou 
modalités jugées nécessaires par l’administration douanière requise.

3. Si l’administration douanière demande une assistance qu’elle ne pourrait elle-même fournir 
si elle lui était demandée, elle doit attirer l’attention sur ce fait dans sa demande. Il appartient alors 
à l’administration douanière requise de décider de la manière dont elle doit répondre à une telle 
demande.

4. Si l’administration douanière requise considère que les efforts nécessaires pour satisfaire 
une demande sont clairement disproportionnés par rapport au bénéfice perçu par l’administration 
douanière requérante, elle peut refuser de fournir l’assistance demandée.

5. Si l’assistance est refusée ou reportée, les motifs de ce refus ou de ce report sont 
communiqués sans délai à l’administration douanière requérante.

CHAPITRE VIII. FRAIS

Article 17. Frais

1. Les administrations douanières renoncent à toute demande de remboursement des frais 
occasionnés par l’application du présent Accord, à l’exception des frais versés aux experts et aux 
témoins, ainsi que des honoraires d’interprètes et de traducteurs qui ne seraient pas fonctionnaires, 
qui sont à la charge de l’administration douanière requérante.

2. Si des frais élevés et inhabituels doivent ou devront être encourus pour donner suite à la 
demande, les administrations douanières se consultent pour déterminer les conditions dans 
lesquelles la demande sera satisfaite, ainsi que la manière dont ces frais seront pris en charge.

CHAPITRE IX. UTILISATION, CONFIDENTIALITÉ ET PROTECTION DES INFORMATIONS

Article 18. Utilisation des informations

1. Toutes les informations reçues dans le cadre du présent Accord sont utilisées exclusivement 
par les administrations douanières et uniquement à des fins d’assistance administrative dans les 
conditions prévues par le présent Accord.

2. Sur demande, l’administration douanière qui a fourni les informations peut autoriser leur 
utilisation par d’autres autorités ou à d’autres fins, y compris leur utilisation dans le cadre 
d’enquêtes, de poursuites ou de procédures pénales, sous réserve des conditions et modalités 
qu’elle peut définir. Cette utilisation doit être conforme aux dispositions législatives et 
administratives de la Partie contractante dont l’administration douanière souhaite utiliser les 
informations.
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Article 19. Confidentialité des informations

Toute information communiquée sous quelque forme que ce soit en application du présent 
Accord revêt un caractère confidentiel. Lesdites informations bénéficient du même type de 
protection que celui qui est assuré aux informations similaires conformément à la législation 
interne de la Partie contractante, que l’administration douanière a reçues.

Article 20. Données à caractère personnel

1. Toutes les données à caractère personnel échangées dans le cadre du présent Accord sont, 
au minimum, soumises au niveau de protection accordé aux données à caractère personnel dans les 
dispositions législatives nationales de la Partie contractante dont l’administration douanière a 
fourni ces données à caractère personnel.

2. Les administrations douanières se communiquent mutuellement toute législation relative au 
présent article. L’échange de données à caractère personnel ne saurait commencer avant la 
réception de ces documents législatifs. En cas de modification de la législation, les deux 
administrations douanières s’informent immédiatement des modifications.

CHAPITRE X. MISE EN ŒUVRE ET APPLICATION DU PRÉSENT ACCORD

Article 21. Mise en œuvre de l’Accord

1. Les administrations douanières peuvent communiquer directement afin de traiter des 
questions découlant du présent Accord ou de toute autre question douanière pouvant présenter un 
intérêt mutuel.

2. Les administrations douanières arrêtent conjointement, dans le cadre du présent Accord, 
des dispositions détaillées pour en faciliter la mise en œuvre et l’application. Elles peuvent, dans le 
cadre de leurs compétences, conclure des arrangements sur diverses questions d’intérêt mutuel, y 
compris sur l’échange d’informations.

3. Afin de mettre en œuvre les dispositions du présent Accord, les administrations douanières 
peuvent, dans le cadre de leurs compétences, conclure des arrangements interinstitutions distincts 
sur diverses questions d’intérêt mutuel, y compris sur l’échange d’informations, sur la base de 
conditions techniques élaborées et convenues conjointement par les administrations douanières.

4. Les administrations douanières, par consentement mutuel, prennent des mesures pour 
résoudre les problèmes ou les divergences liés à l’application du présent Accord. Cela n’exclut pas 
le règlement de ces différends par la voie diplomatique.

Article 22. Applicabilité territoriale

1. En ce qui concerne la République du Belarus, le présent Accord s’applique au territoire 
douanier de l’Union économique eurasiatique en République du Belarus.

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique aux territoires 
suivants :

- Son territoire en Europe ;
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- Les territoires caribéens des Pays-Bas (les îles de Bonaire, Saint-Eustache et Saba) ;
- Aruba ;
- Curaçao ; 
- Saint-Martin (partie néerlandaise).

CHAPITRE XI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 23. Révision de l’Accord 

Chaque Partie contractante peut demander une réunion avec l’autre Partie contractante afin de 
réviser le présent Accord.

Article 24. Entrée en vigueur et dénonciation de l’Accord

1. Le présent Accord est prévu pour une durée illimitée et entre en vigueur le premier jour du* 
troisième mois suivant la date de la dernière notification écrite par la voie diplomatique informant 
que les Parties contractantes ont rempli toutes les conditions internes nécessaires à son entrée en 
vigueur.

2. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord à tout moment 
en remettant à l’autre Partie contractante une notification écrite par la voie diplomatique. Le 
présent Accord cesse de prendre effet à l’expiration d’un délai de six mois suivant la date de 
réception de ladite notification par l’autre Partie contractante.

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, signent le présent Accord.
FAIT à Minsk, le 12 juin 2018, en deux exemplaires, en langues russe, néerlandaise et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des 
dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :
RON VAN DARTEL

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus :
YURI SENKO


